
 

 

 

 

 

 
 

POUR INVESTIR UNE PARTIE DE L’IP DANS L’ACRS, 
QUEL SERA LE PRIX DE SOUSCRIPTION À L’ACRS ? 
Il ne vous reste que jusqu’au 20 avril 2023 pour transmettre via PH7 vos souhaits d’investissement des 

primes d’intéressement (I) et de de participation (P) dans les plans et fonds d’épargne entreprise. Faîtes 

le sans délai donc. Dans sa communication du 6 avril, le SICTAME vous indiquait comment optimiser vos 

abondements dans les différents plans d’épargne. Si vous ne l’avez lue, elle répond à certaines questions 

importantes. La présente communication prétend seulement à vous donner des éléments d’actualité. 

Une des nouveautés attendues par le SICTAME depuis 2008, est la souscription à l’ACRS par les primes IP. 

Une des difficultés est que la date limite de remise de son allocation des primes IP est le 20 avril, alors 

que le prix de souscription à l’ACRS est déterminé par les 20 cours de clôture de l’action TotalEnergies 

du 27 mars au 25 avril. Autrement dit, au 19 avril au soir, le prix de souscription dépend encore de 4 

cours de clôture de l’action TotalEnergies inconnus. 

Le SICTAME vous communique les informations suivantes après la publication du cours de clôture du 19/4, 

à savoir 58,07 € : les 16 premiers cours de clôture de l’action TotalEnergies (du 27/3 au 19/4) ont une 

moyenne de 56,656 €. 

 

Si le cours de bourse demeurait constant à 58,07 € du 20 au 25/4, 

la moyenne des 20 cours de bourse serait de 56,939 €, soit un prix 

de souscription à l’ACRS de 45,6 €. Soit pour une souscription de 5 

actions, afin de bénéficier des 5 actions gratuites, un montant de 

228,00 € issu de votre IP est à investir. 

 

Plus généralement, si les cours de clôture de TotalEnergies des 20 au 25/4 étaient inchangés à 62,13 €, 

soit +7 % par rapport au cours de clôture du 19/4 (respectivement 54,01 €, soit -7 %), les prix de 

souscription à l’ACRS seraient de 46,3 € et respectivement 45,0 €. À ces cours, souscrire 5 actions 

requerrait de prélever sur ses primes IP 231,50 € (respectivement 225,00 €). 

Cours clôture 

action 

TotalEnergies

1 lundi 27 mars 2023 52,130 €

2 mardi 28 mars 2023 53,510 €

3 mercredi 29 mars 2023 53,840 €

4 jeudi 30 mars 2023 54,410 €

5 vendredi 31 mars 2023 54,360 €

6 lundi 3 avril 2023 57,560 €

7 mardi 4 avril 2023 56,730 €

8 mercredi 5 avril 2023 57,140 €

9 jeudi 6 avril 2023 57,500 €

10 mardi 11 avril 2023 58,450 €

11 mercredi 12 avril 2023 58,460 €

12 jeudi 13 avril 2023 58,230 €

13 vendredi 14 avril 2023 58,720 €

14 lundi 17 avril 2023 58,730 €

15 mardi 18 avril 2023 58,650 €

16 mercredi 19 avril 2023 58,070 €
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Autrement dit, 240 € de souscription à l’ACRS prélevés sur l’IP devrait amplement suffire à maximiser 

l’abondement des 5 actions gratuites quel que soit le scénario « raisonnable » de l’évolution du cours 

de bourse de l’action TotalEnergies sur la période du 20 au 25 avril. 

RAPPEL DE LA PROCÉDURE DE SOUSCRIPTION À L’ACRS AVEC L’IP 

(extrait de la communication SICTAME du 6 avril 2023) 

UNE SOUSCRIPTION À L’ACRS EN DEUX ÉTAPES : LA PREMIÈRE POUR L’IP N’ÉTANT 
RÉVERSIBLE DANS LA SECONDE QU’À LA BAISSE (DU 28 AVRIL AU 15 MAI) 

Première étape : vous indiquez dans PH7 vos intentions d’allocation de vos primes d’IP avant le 20 avril. 

Deuxième étape : lors de la souscription finale à l’ACRS (du 28 avril au 15 mai) à travers l’outil habituel 

CACEIS de souscription, et cette fois en toute connaissance du prix de souscription à l’ACRS, vous pourrez 

- non seulement y souscrire à travers les habituels prélèvement bancaire (en date du 31 mai 2023) 

ou prélèvements mensuels sur paie, en plus des montants initialement investis issus des primes d’IP 
(pour rappel, les montants issus de l’IP ne sont pas inclus dans les versements volontaires PEGT+PEG-A+PERCO 

gelé soumis au plafond légal de souscription de 25 % de la rémunération brute 2023, en pratique 2022) ; 

- mais aussi éventuellement réduire le montant issu de l’IP que vous aviez initialement déclaré 

investir dans l’ACRS. Ce montant issu de l’IP finalement non souscrit à l’ACRS sera alors investi dans 

le fonds TotalEnergies Monétaire du PEGT1 au 31 mai. Il vous reviendra ensuite d’arbitrer 

éventuellement au sein du PEGT ce montant résiduel vers un autre fonds, plus conforme à vos choix 

d’investissement. 

Attention, pour d’évidentes raisons, vous ne pourrez dans cette seconde étape que réduire partiellement 

ou annuler votre intention de souscription à l’ACRS par les primes d’IP. L’accroître exigerait que vous 

indiquiez quels autres investissements des primes d’IP vous souhaiteriez abandonner… 

Vous trouverez ci-contre le 

tableau actualisé vous rappelant 

les versements dans chaque plan 

vous permettant d’optimiser les 

abondements proposés par 

l’employeur. Notez que les 

abondements des 3 premières 

tranches du PEGT sont inchangés 

depuis 2011 ! Le choix des 

supports financiers (fonds 

communs de placement 

d’entreprise, FCPE) doit 

notamment être gouverné par 

vos projets, votre exposition 

financière à l’action 

TotalEnergies, aux actions et 

obligations de l’ensemble de 

votre patrimoine. En gardant en 

tête ce vieil adage : 

NE METTEZ PAS TOUS VOUS ŒUFS DANS LE MÊME PANIER ! 
 

1 Si, lors de votre intention de souscription à l’ACRS d’une partie de votre IP, vous n’aviez pas optimisé les abondements du 
PEGT, le montant investi dans le fonds monétaire du PEGT suite à votre rétractation de souscription à l’ACRS sera abondé. 

Versement 

optimum du 

salarié

Taux 

d'abondement

Plafond 

d'abondement 

annuel*

Plafond 

abondement 

cumulé*

Placement 

brut annuel*

Pour les 100 premiers € 100 € 300% 300 € 300 € 400 €

Composante fixe PERCOL 428 € 300% 1 284 € 1 284 € 1 712 €

Composante variable 

PERCOL

0,45 % du 

salaire de 

référence N-1 

plafonné à

107 407 €/an

300%

1,35% du sa la i re 

de référence N-1 

plafonné à

107 407 € / an

Plafond non 

indexé

1 450 €

1,80 % du 

sa la i re de 

référence N-1 

plafonné à

107 407 € /an

Pour les 200 € suivants 200 € 100% 200 € 200 € 400 €

5 actions gratuites** 228 € 100% 228 € 228 € 456 €

Pour les 1 000 € suivants 

versés dans le PEGT
1 000 € 50% 500 €

Pour les 1 716 € suivants 1 716 € 50% 858 €
Exemples en fonction du salaire de référence N-1

30 000 € 3 807 € 99% 3 775 € 3 775 € 7 582 €
41 136 € 3 857 € 102% 3 925 € 3 925 € 7 782 €
70 000 € 3 987 € 108% 4 315 € 4 315 € 8 302 €

107 407 € 4 155 € 116% 4 820 € 4 820 € 8 975 €

* brut de contributions sociales de 9,2 %

PEGT (1ère tranche) : plan d'épargne groupe TotalEnergies
1

PEGT (2e tranche) : plan d'épargne groupe TotalEnergies

PERCOL : Plan d'épargne retraite collectif

** sur la base d'un prix de souscription des actions de 45,6 €, abondement et placement nets de contributions 

sociales de 9,2 % pour les 5 actions gratuites

5

4

3

2

1 358 € 4 074 €

PEGT (3e et 4e tranches) : plan d'épargne groupe TotalEnergies

ACRS pour investissement dans PEG-A (plan d'épagne Groupe d'actionnariat salarié)
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